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PREAMBULE 
L’aménagement de la ZAC des 

Fontaines 
 

 
Créée par délibération du Conseil Municipal en date du … 2013, la ZAC des Fontaines vise à accueillir une opération mixte d’habitat 
diversifié, équipements et petites activités de centre-ville, en extension du tissu ancien bordant la rue Nationale. 
Les études préalables et le dossier de création ont permis de définir le périmètre, les objectifs et les grands principes d’aménagement. 
 Les différentes étapes de la procédure de la ZAC permettent de définir progressivement le contenu du programme et de 
l’aménagement, par la commune en partenariat avec l’aménageur qui sera désigné sur cette opération. 
 
Ainsi, l’aménagement de la ZAC des Fontaines est traduit dans :  

� Le dossier de création : objectifs et présentation de l’opération, périmètre, mode fiscal adopté et étude d’impact 
� Le dossier de réalisation : programme des équipements publics, programme de constructions, modalités prévisionnelles 

de financement 
� Les pièces contractuelles :  

- le traité de concession, définissant les prestations et relations entre la commune et l’Aménageur, 
- les Cahiers des Charges de Cessions de Terrains, qui définissent les règles et relations entre l’Aménageur et les 

Acquéreurs. Ils sont systématiquement validés par le Maire, autorisé par le Conseil Municipal. 
 
La réalisation des études préalables a été accompagnée d’une Approche Environnementale de l’Urbanisme, menée avec l’ADEME Ile-
de-France. Cette approche a permis : 

- d’orienter les objectifs et d’inscrire le projet dans des cibles environnementales qui seront développées et respectées par les 
opérateurs ;  

- de réaliser une véritable démarche de concertation et de pédagogie auprès des habitants, riverains, etc. 
 

 
La présente charte est un « DOCUMENT CADRE »,  orienté sur les exigences et recommandations environnementales.  
Elle est destinée à être déclinée :  

- dans les dossiers 
administratifs et 
contractuels de la ZAC, 
cités ci-dessus,  

- dans le PLU (règlement et 
Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation) 

Elle pourra également être une base de 
travail pour la consultation des 
aménageurs et la proposition du traité de 
Concession. 
 
Elle pourra être amendée et complétée 
au besoin, au fur et à mesure de la 
réalisation des différentes tranches 
opérationnelles,  en s'appuyant sur les 
enseignements de la tranche 
opérationnelle réalisée. 
Ainsi, à l'issue de chaque tranche 
opérationnelle, il sera dressé un bilan 
des aménagements selon une grille 
d'évaluation, préalablement définie, 
reprenant les critères souhaités et 
objectifs de l'opération. 

Charte de 

Dévelopement 

Durable 

Consultation d’aménageurs 
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I – DEMARCHE ET PORTEE 
 DE LA CHARTE 

 

 
 
 
La présente charte de Développement Durable traduit la volonté de la ville de Mézières-sur-Seine d’inscrire l’extension du centre-ville 
dans une démarche environnementale.  
Elle a pour but de retranscrire les objectifs et cibles à atteindre dans l’aménagement, la construction et la gestion de la zone à tous les 
niveaux d’intervention des différents acteurs (ville, aménageur, constructeur). 
 
Elaborée dans la cadre d’une Approche Environnementale de l’Urbanisme en partenariat avec l’ADEME Ile de France, elle engage 
l’ensemble des acteurs impliqués dans l’aménagement, futurs signataires de la Charte, à mettre en œuvre les actions définies afin 
d’atteindre les objectifs de performance visés. 
 
    

LES ENGAGEMENTS DE LA CHARTE 
 

Objet de la Charte 
 
Ce document vient compléter les documents contractuels ou réglementaires applicables sur le secteur de la Zone d’Aménagement 
Concertée (dispositions du PLU, dossiers de création et de réalisation de la ZAC, Cahier des Charges de Cession de Terrains, etc.) 
Elle constitue un engagement de ses signataires à intervenir dans une démarche de Développement Durable et à mettre en œuvre les 
actions pour atteindre les objectifs environnementaux fixés, selon les principes énoncés pour chacune des thématiques. 
Cette charte accompagnera les documents d’urbanisme et documents contractuels liant l’aménageur, les constructeurs et la Ville.  
 
A travers la signature de cette charte, chaque intervenant s’engage à adhérer à la démarche de Développement Durable et à mettre 
en œuvre les dispositions qui le concernent. Cette charte a valeur d’engagement pour ses signataires. 
 

Portée de la Charte 
 
Ce document s’applique sur l’ensemble du périmètre de la Zone d’Aménagement Concerté des Fontaines. 
L’analyse des enjeux et des caractéristiques physiques, sociales, fonctionnelles, paysagères et urbaines a permis de dégager des 
cibles et objectifs adaptés au contexte de l’opération. Ces cibles et objectifs sont déclinés en termes d’actions à mettre en œuvre à 
tous les stades de l’aménagement et de l’utilisation du site. 
 
Ces cibles et objectifs portent notamment sur :  

• La mixité et l’animation sociales 

• Les déplacements et la mobilité 

• La gestion de l’eau 

• Les paysages et la biodiversité 

• Les formes urbaines 

• Le bruit 

• Les énergies et le climat 

• Les déchets 
 
Elles impliquent différents acteurs :  

� La ville de Mézières-sur-Seine  
� Le ou les aménageurs  
� Les promoteurs et constructeurs 
� Les utilisateurs qu’ils soient propriétaires ou locataires. 
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Durée de la Charte 
 
Cette charte a une durée indéterminée et s’applique à compter de sa signature pendant toute la durée de vie de la ZAC. 
 
En effet, elle s’appliquera lors de :  

� l’aménagement du site, via les autorisations de construire ou d’aménager 

� la conception/réalisation des constructions via les dispositions du PLU 
 
Toutefois, cette charte pourra être actualisée ou modifiée, sur décision de la ville de Mézières-sur-Seine prise par l’assemblée 
délibérante après avis des différents signataires, en fonction des évolutions techniques, juridiques, réglementaires ou sociales 
durant la durée de son application.  
Comme expliqué en préambule, à l’issue de chaque phase ou tranche opérationnelle de la ZAC, cette charte et les objectifs qu’elle 
définit seront évalués et actualisés pour tenir compte :  

- des réorientations des choix environnementaux, 
- des évolutions des pratiques et réglementations.  

 

Evaluation et suivi 
 
La ville de Mézières-sur-Seine ou les personnes désignées par elle à chaque étape de la conception, de la réalisation et de la 
gestion de l’opération, seront chargées du suivi de la Charte. Elles auront pour rôle de vérifier et d’évaluer la traduction de cette 
charte en s’assurant de la mise en œuvre de ses objectifs et principes d’actions sur la base d’indicateurs définis dans en annexe. 
En particulier, ces indicateurs seront évalués à chaque phase du projet : aménagement, conception/construction, chantier, etc. 
 
    

PRESENTATION DE LA CHARTE 
 

Les objectifs et les principes d’actions  
 

 
Dans le cadre de l’Approche Environnementale de 
l’Urbanisme menée avec l’ADEME, 7 thématiques sont 
proposées :  
 

  
Sur l’opération de la ZAC des Fontaines, au regard du 
contexte local, la ville de Mézières-sur-Seine a retenu :    

� Paysages et biodiversité   Les cibles et thématiques suivantes : 
� La mixité et l’animation sociale 

� Gestion des déplacements  • Les déplacements et la mobilité 
� Gestion de l’Eau   • La gestion de l’eau 
� Gestion des déchets  • Les paysages et la biodiversité 

• Les formes urbaines 
� Les choix énergétiques  • L’énergie et le climat 
� L’environnement sonore  •  La gestion du Bruit 

• La gestion des déchets 
� L’environnement climatique   

   
   
   

   
Dans chacune de ces thématiques,  sont déclinées les actions et principes à mettre en œuvre par chaque signataire, afin de 
s’inscrire dans la démarche globale de développement durable. Ces actions et principes s’appliquent aux espaces publics et privés. 
  

 

 

 


